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MONNAIES RARES,

DO

CABINET ROYAL DE LA HAYÈ.

PL. IV A XI.

Lorsque nous fûmes appelé, en 18n5, à la direction du
cabinet royal des médailles de la Haye, M. Van~er Chij's
v~nait de commencer son grand ouvrage sur les monnaies
des Pays-Bas frappées avant la pacification de Gand.
Nous nous sommes toujours empressé de communiquer à~ .
notre savant confrère de Leyde toutes le& pièces du cabi-
net confié à notre garde et qui pouvaient entrer dans le
cadre qu'il s'était tracé.

l'lais, depuis lors, le cabinet s'est enrichi d'un grand
nombre de pièces, inconnues au moment de la publica­
tion successive des différents volumes par le directf<ur du .
ca"binet de l'Académie de Leyde.

Nous donnons ici une description, non-seulem.ent des
pièces les plp.s rares, frappées avant '1576, mais aussi
après cette époque, et qui étaien~ restées inconnues à
1\1. P. Verkade.

1. ~ R6II?~OVS: DV~: GI16IJRI6:Lion eou­
ronné à queue fourchue, dans une épicycloïde à six
lobes.

50 SÉRIE. - TOllE V. ~9
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Rev. rnOn6-m~ OS-I16RO-6RWla. Croix
pattée ~oupant la légende, cantonnée de deux lions à

queue fourchue et de deux aig~es.

Arg. Gr. ~ .65.

Gros d'argent au type de ceux de Louis de Cressy,
comte de Flandre.

Renaud II, en fayeur de qui le comté de Gueldre fut

ériSé en duché, par l'empereur Louis de 111"ièrc, en i3S0,
ayait déjà frappé, comnlC conlte de Gueldre, un gros, une
pièce unique du cabinet royal" que ~1. Yander Chijs a fait
gra"er sur sa pl. Il, nO 3, en l'attribuant àRenaud l, luais
qùi, par sa grande analogie aiCC notre gros, ne peul a,"oir
que le même auteur.

Les beaux gros à ce type nc onl frappés que par
les ducs de Gueldre ct les comtcs de F!al\dre. Il n'y a que
Hcnaud, sire de Cocvorden, dont on en (rOUie une inliL,­
tion. Les demi-gros de notre duc de Gueldre, pareils à

cellx du comtc flamand, étaient déjà connus: on les trouve
gravés chez Yander Chijs, pl. If, nOi 3 et 5.

2. x- s~namvs - ~nORa~S - x Le saint
debout, la tête nimbée tournée à gauche, tenant dcs deux
main la croix dC\'anl lui.

Rev. ml\RI~ - OVaIS t - BG ! Ge:I1 * ŒO *
(" . ~

~vm - Ecu on a qUiure quarts, avec surtout au lion,
posé ur une croix pattée, coupant la légcnde.

Cuivre doré. Gr. !.02.

~1. Vander Chij n'aiait découvert dans aucune collec­
tion un florin d'or de Marie de Bourgogne, frappé polir
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la Gueldre. Notre pièce, quoique l:œuvre d'un (aux mon­
nayeur peut-être officiel, prouve néanmoins qu'on en avait
frappé. On n'imite pas une pièce non existante.

5. + })~ROIJVS t 0 +G t RO~I~NOR i I~IP
+ Z -1: HISP2\R t REX. :t: Buste de trois quarts,
cuirassé et couronné, à longue chevelure; orné du collier
de l'ordre de la Toison d'or, tenant de la main droite
l'épée, de la gauche le globe crucigère.

Rev. + D~ t ~IICllI :j: VIRmVmE~I t CON­
mR~ .::: r-~OSmES ~ mvos ~ Aigle biceps portant un
écusson écartelé, 1 et 4 contre-écartelé Léon et Castille,
2 et 5 contre-écartelé Autriche, Bourgogne ancienne et

nouvelle, et Brabant.

Or. Gr. ~ 5.25.

La grande dimension et le poids de cette pièce, le fini
de la gravure et les ornements entre les mots des légendes,
tout prouve qu'il s'agit ici moins d'une monnaie courante
que d'une épreuve ou pièce de plaisir, comnle les moné­
taires en offraient au prince ou à ses conseillers chargés
d'ouvrir et d'examiner les boîtes des monnayeurs.

Hien que le titre de duc de Gueldre n'y soit pas exprimé,
l'usage fréquent de la croix dite gueldroise au commence­
ment et entre les Inats des légendes as~igne à cette magni­
fique pièce une place parmi les monna"ies de cette province.

4. + CAROLVS . Do G 0 RO~I 0 I~lP 0 ZaI-IIS . R . D .
GELR. Buste couronné et cuirassé, tenant de la olain
droite l'épée, de la gauche le globe crucigère.

liev. DA • l'HUI · VIRTVTE~I · CONTRA · HOST .
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TVOS. Aigle biceps avec écusson écartelé comme sur la
pièce précédente, seulement en haut une couronne dans
la légende.

Or. Gr_ 5_t.

Le réal d'or de Charles-Quint, pour la ~ueldrc, ét3it
resté inconnu à )1. Yander Chijs, ce qUI prou,'c la rareté
dc cette pièce. La pièce gra'-ée pl. XX, n° 3, est copiée
d'aprrs le réal pour le Brabant, l'auteur 3}-ant substitué à
la main d'~\nfers une croix gucldroise.

ri. ..... IIISP 0 Z 0 1 - X · DVX GEL. Deux
branches de laurier t posées en ~,utoir ct unies par
un briquet, formant la croix dite de Bourgogne,
comme aU1 bijoux de l'ordre de la Toison d'or. Aux deux
côtés, i 5 - GU (!)

Rer. · • ~V • ~1I111 ADI\"T IL .~cusson couronné ct
é~rtclé, entouré du collier de la Toison d'or,

Arg. Cr. Cf •• ~.

eUe piece est contre-nlarqllée d'une est31npille à un
écusson au lion, en H~rlll de l'ordonnance de Guill~HlIne

le Taciturne, du 7 février 157:5, donnée à Del ft.
Bien que cette pièce soit très-usée, nous en (Ionnons

ici la gra,"ure, COlnllle du seul exemplaire connu du quart
d'écu à la croix de Bourgogne, frappé par Philippe JI,
au titre de duc de Gueldre. ~1. Yander Chijs ne l'a,"ait
rencontr'ée dans aucune collection, et clic n'est gravée
nulle part. D'après le conlpte du nlaitrc des monnaies
Jacob Dirickssc Alc,,-in, il n'cn al-ait été frappé (lue
662 pièces en cinq ans.
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6. + GVIL*D*BRON*Lm~ BARO*IN'fBATENB.
Écusson parti Bronckhorst-Batenbourg, heaumé et timb~é 1

de deux pattes d'ours de sable, tenant un besant d'or et
orné de lambrequins.

Rev. + QVE*DEI*DEO*QVE*CESARIS~CESARI.

Le .Christ nimbé debout, la main droite' en avant, la
gauche levée, et un Pharisien, coiffé d'un bonnet, qui
lui montre le denier.

Or. Gr. 6.95.

Représentation de 1'histoire rapportée dans l'f:vangile
selon saint 1\latthieu, chap. XXII, v. 17, où les Pharisiens,
tâchant de tenter Notre-Seigneur, lui demandent: Est-il
permis de payer Je tribut à l'Empereur? La légende
donne la réponse : Rendez à Dieu ce qui appartient à Dieu
et à César ce qui appartient à César. ~

Nous donnons une gravure de ce douQle ducat qùe
nous croyons unique. 1\1. Vander Chijs l'a!ait fait graver,
pl. IX, n° 3, d'après les tarifs de 1560, 1578 e~ 1580 peu
exacts dans la reproduction des accessoires.

7. + 1\10 DE : ~IOT' :fête 4droi~~.

Rev. A - .... nID -l'fOT.
~

Arg. Gr. 0.4.5.

Cc petit denier, au type hollandais~ est sans contredit
une monnaie d'Adam, sire de Berg, plus tard 's Heeren­
berg, dont nous ayons publié un gros au lion dans la
Revue belge? t. IV de la deuxième série, p. 79.

La légende du droit doit se lire: MON ETA DE
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~IOT • Quant à celle du rCfcrs, nous proposons de la

compléter ainsi: ADE - DO~lI - ~ID - ~IOT.

Que le nom du seigneur de De.,; s-écrifit ADE, cela
résulte d-une lettre de ''''aleran de Juliers, 3rchcH:qne de
Cologne, portant la date: Anno !)o,uini lIu1It3;I1'O t,.tC~lI­

te3imo qlladrage&i,no $nto, $tptl1no clie ,ntlui& I!ocrmbri&;

où il dit: JJ'alranlu.r, Dei yralia, sallde Co/o1l;ell$;.r

eccle&ie arcl,,·~iJcopll.r, Jacri ;'''Ptri; I>tr ItaUa", arc/arca,,·

cel1arill$, dilecto nobi! ill CI.ri&to Ade domino cie ~[o1lte

{idel'" 1103!ro Jalllle"l in DOIIJ;no.

o
8. -r G'll~ Co~ Il JI- ~IO•.: Z JI- D~ ~ n .If DIL ~ liE ..

DOX: 110 ... Z .If '\1 . Lion couronné à queue fourchue,
dans une bordure ch3rsée (le onze bc:'ants.

litv.. A~ T~ 0 ·'VALD lf- REX" •·V~IVS .If AH·
E~TEY '. Buste cuirassé, couronné (rUne couronne

ou,·crtc, scrptrc d3ns 13 nlain droite, le POU1U1C3U de rëpëc

dans la gauche, à côté:>O- .

Arg. Gr. !8.

,
O. :k •VIL..' :- D JI' ~I ~ .• Z .. D~~ " D JI' DIL; IIEi

no • II of Z .. '\1 . ~Iême t)'PC que celui de la pièce
précédente.

lltv. (} A~ T; 0.. 'YALD} nr~~ JI- n\"~l\" .If AnGE;
t!i lf- TVFE. nllstc connue ~ur la pièce prëcédcnte, nlais
couronné d-une couronne fernlcc ct à coté t5- ..

Ars- Gr. C!.9.

~cu ct demi-écu de uiIlaumc IV, comte de nerS,

d-l1D type inconnu i MM. Van der Cbijs cl .-A. Serrure.
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tOI ~ FREDE : CO . D · 1\fO · BA · J • HO · - no .
HE · D · 1 · W. Buste cuirassé en fraise, tenant le heaume
de la main droite, la gauche au pommeau de l'épée, à
côté 13-79.

Rev. e~~ - 1\IONE ~ NOV+- + ARGE +FAC e\'
Hou HE en monogramme. Écu écartelé, encreur écusson
au lion, he~umé et timbré d'un vol à l'antique, avec

. lambrequins.

Arg. Gr. 2·1.

La pièce est contre-marquée d'un monogramme aux
lettres W B.

11. 1 FREDE JI. C No D' 't- 1\10 )f. BA * 1* HO >1- - B * HE
(en monogramme) *D *1* 'V.Buste cuirassé avec fraise,
la main droite posée sur le heaume, la gauche au P?mmeau
de l'épée, à côté 15-79. La tête sépare)e grènetis:

Rev. 't--MONETA*NO - JI. FACT JI. H * S)f. TRI.
Écusson comme à la pièce précédente.

Arg. Gr. 22.6.

Ces deux rares écus' sont restés inconnus à 1\1. Ser­
rure: ils se distinguent par la Inention du lieu où ils sont
frappés FACTA BEDEL : qu'on ne trou've "inscrite chez
cet auteur que sur les leeuwendaelders ou écus au lion.
La contre-marque W B paraît indiquer que le premier écu
est frappé de l'assentiment du frère ainé Wilhelmus de
Berg ou que le cours en était permis dans son territoire.

t2. + mI1EOORIEIVZ onlo. Tête à ~auche.
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Rev. ~IO - 7\ - ŒR7\ - n~B. Crois ~ttée cou­
pant la légende.

Arg. Gr. o.,.

D3ns le sixième tome de celte rerue nous :lTOn~ publié
en t8!;o, à la pl. ~, n·· t ct .1, deux gros au lion .Je Cra­
ncnburg, petite tille dans le duché de lètes, ~ux confins
de la Gueldre, dans unc contrre nODlnll:C le Duffel1,
dont la plus grande p:lrtie ~ppart('n:lit aux comtcs (Ic
Gueldre. ~otre pièce est frJppre pJr le même seigneur

, que les gros au lion, par Thierry de lIorDes, ~irc de Prr·
\\'ClOS ct de Duffel, qui sc Irou,"c nlenlionné p3rmi Ic~

nohles gucldrois, qui serlla ient le 1railé die I~n(h redc,

conclu entrc Ics sirrs, chc,-alicrs, danlOisC311I ct \ illrs
des p3Js de .u<'ldrc ct de lë,rs, et qui frappa aussi à
'VN'rd le double gros (botdldëcr), dont le c~bintt possètlc
un supcrhc cJcmplJirc, Fldté dJn5 Y:lndcr hij--, Jlo,,·

nnÎel dts firfl dit l1rolxu.' tl cl" 1.;,,,IJOII'Jj, pl. XI, n· 2.

tS. + O~lêS IJ· nm. Petite h~le à S3uc11C.

lin·. 0 - RD - R~ - I. oix pattée coupant
13 It<gcndc, c~ntonDéc dc qu~lrc .feuilles de lrëne.

Arg Gr. o.!.

Obole dc lorenl V, comtQ de lIol13ndc; jusquïci on
tn corinai5saiL de Jean lu (Yandcr hijs, Ill. Ir, n· -1).

mais D9" de son père.
\

f.l. 7\lJBEt •..• corn .. l'~O. cusson éCJrlclé
na,ièrc·llollandc, posé obliquement, sommé d'un heaume
(OUr9DHé, timbrt5 d'une queue de paon.
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Rev. + B ... 1 : V6:Im : 1 : nOI ... n. Croix pattée,
en cœur la tête du Christ de face.

Arg Gr. 0.5.

Voici sans contredit une des -pièces les plus re~ar-

, quables de la série hollandaise. 1 •

Avant le xve siècle, on ne trOU\Te aucun saint sur les
monnaies des comtes d~e Holland~; Jean de Bavière
figuratSaint Jean, Philippe le Bon, et ses successeurs saint
André sur leurs monnaies d'or. Sur aucune monnaie
d'argent nous ne connaissons des images ou des têtes de
saints.

La tête du Christ est chose tout à fait inconnue sur les
monnaies des Pays-Bas; elle. est la représentation, de la

- légende très-abrégée : Benedictus qui venit in nornine

Dornini. N'aurait-on gravé cette tête que sur les petites
subdivisions, .et non sur les pièces plus grandes? A queUe
occasion? Serait-ce par ordre exprès du duc, Albert, 'OU

par une fantaisie du maître de ]a monnaie ou du graveur
des coins?

Voilà bon nombre de questions, difficiles à résoudre.

15. + I()l DVUe B~V.~RIe; : F: ç; ..... Iiou:'
Lion pass~nt; en exergue POR~

Rev. + p~g : DnI : SIm: nOBI ... vrn : ~ :
mm : S' Croix pattée, cantonnée de deux h~aumes tim­
brés et de deux écussons de Bavière.

Billon. Gr. 0.85.

Demi-gros de Jean de Bavière,. oncle de l'infortunée

Jacqueline qui lui céda, le f5 février t419. la ville de
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Dordrecht, al'ec son bailliage, la nlle de Gorkum ct le
pays d'Arkel, la yille de Rotterdam, etc.

Cette pièce est· d'autant plus rare qu'on ne connalt
pas de gros à ce type; ~1. Yander Chijs ne cite que
deux doubles gros variés, gravés pl. XI, ne. 8 et n. La
légende se complète: Pax DOlnilli sil "obiscUl1J et ".allcal

scu.per.

i6.• CAROLVS 0 D 0 G 0 RO~I 0 I~IP 0 IIISP 0 REXo
J'\.

DVX 0 nVnG 0 Coll 0 • nuste du côté droit couronné,
barbu ct cuirassé à la romaine, l'aigle sur la poitrine.

Rev. DA c ~IIIII - YIHT\·TE - CO 0 IIOST - ES 0

T\"O . "~usson couronné, écartelé ~lfec surtout, posé sur
une croix fleuronnée très-ornée, coupant la légende.

Ars. Gr. !!.5.

Ce rare florin Carolus, au titre de comte de Hollande,
frappé à Dordrecht t était resté inconnu à ~1. Vandcr
Chijs.

17. PIIILIPPV : D: G: III p. REX: CO: COL· •.
Buste barbu cuirassé, orné d'une écharpe.

R.cv. DO~Il:\V - ~1I111 - 0 ADI\JOR. ~cusson cou­
ronné, écartelé, posé sur deux branches de laurier en
sautoir; aux deux côtés, briquet d'où jaillissent dcs étin­
celles: en bas, toison.

Ars. Gr. tt).~.

Dcmi-écu Philippus pour la Hollande, où le gral'cur,
par nlégarde, a fail Philippe corule de Cologne.

i8. x 1584 )( VIGILATE x DEO le CON - FIDEl'iTE
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- S M Buste cuirassé du côté droit, tenant de la main
droite l'épée haute.

Rev. ~IO x NO x ARG x CO - l'lIT x HOL x ZEEL x

Écusson au lion, avec heaume couronné, timbré d'un lion
issant et orné de lambrequins: au-dessous ~e l'écusson
dans la légende, après CO, un cornet.

Arg. Gr. 29.

, Cette pièce est nommée, par Verkade, Gehelmde rijks­

daalder, écu à l'écusson heaumé; il en a fait graver plu­
sieurs: ceux pour la Hollande, pl. XLIV et XLV. Jamais,
nous n'en avons rencontré où le cornet fût représenté.
Quelle en est la signification! Faut-il penser, ici au cornet
blasonné dans les armes d'Orange 1 ,

Le 18 juillet 1582, les États de Hollande résolurent
de frapper un écu (rlïksdaalder) et un 'ducat de Hongrie
sans user des armes de France (sonde~ (ransche wapenen

te gebrttiken); mais cette résolution ne fut pas exé~utée, car
le 22 décembre, ils décidèrent de surseoir (supe~sederen)

la frappe des nouvelles monnaies.
Le 26 mars f585, les États résolurent de commettre un

délégué de Dordr.echt, un d'Amsterdam, un de Gouda etun
d'Enkhuisen pour élaborer, avec la chambre des comptes,
certaine instruction, d'après laquelle seraient fr~ppés' un
écu, sur ~e pied, en titre et valeur, du meilleur écu de l'Ern­
pire, et un ducat d'après le meilleur ducat de Hongrie.

Il paraît que ces démarches réussirent après que la
chambre des comptes en eût conféré avec les maîtres géné-'
raux de la monnaie, car, le il avril, les ttals disent:
fi Nous envoyons par icelle à Son Excellence (le prince
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• Guillaume le Taciturne) certaine forme d'un nou\"el écu
• ct d'un ducat de llongric, qui seront frappés ici en 1101-
• lande, avec le pied du titre ct cours de ces pièces, sur
• lesquelles nous attcndons bientôt l'a,-is dc Son Exccl-
• lence. Vous nc manquerez donc pas d'cxhorter Son
• Excellence que ledit a,-is soit expédié au pluslôt. •

Lc princc a été consulté ur la forme ct le t)'pe des
nouveaux écus.

, Le G mai, les Étals de 1J0llandc ont cnvo}'é une décla-
ration aux l~tals:Généraux pour expliquer le hut dans
lequel ils ont conféré au prince le pouvoir suprêlllc, la
sou\'crainté (de J.ooyc ocrrJ.rïd).

n des droit du pou,-oir suprême ou de la souvcraineté
est de munir la monnaie de son effigie.

·'est-il pas remarquable que le lendemain de 13 date tic

celte pièce curieuse, qui remplit plusieurs fcuilles dans le
Ih'rc des résolutions des "~lats, les nobles ct ,'illcs .le
1I0liande, à l'exception de lIarlen1 cl tic chiedan1, onL
dt!claré ct résolu qu'ils feront frapper dcs t<cus d'après le
tJpe, le litre et le poids décrétés; lIuc ces écus seront
émis aux changeurs, au plus haut, à la valeur dc.·12 sous;
que la légcnde du droit sera augnlcntt!c, selon l'ancienne
coutume, dc : COli 1I0LL Zr..EL, cl, au revcrs, \lCILATf: DEO

CO~FIDE:'iTF.S.

Voilà bien le l 'pc de notre écu : que le buste y repré­
~enté soit bicn celui du gr:lnd Taciturne, cela résulte de
('a,-is des conlmis au chapitre de la nlonnaie des .. tals de
Hollandc, du 7 novenlbre J~;ÜO, dtaccord«'r au maUro dc la
monnaie, à Dordrecht, de frapper de nOUleau l'écu, mon­
Dayé jadis, co t083 ct i 580, par lui J avee l'effigie ct le



- 295-

buste de Son Excellence princière (Si}n pr'inceliike Excel..

lencie) d'illustre mémoire (hoog loffelijker rnel1lorie), et à

la légende Vigilate, lequel écu est très-bien connu et voulu
dans la Baltique et ailleurs, et du même titre et poids que
les autres écus frappés maintenant dans l'Empire.

Nous voyons que le prince avait apparemment approuvé,
sinon ordonné le type des écus. ~Iais avait-il aussi recom­
mandé la représentation du cornet sur tous les écus à ce
type, frappés en 1583 et 1584, connus jusqu'ici? On ne le
voit pas.

Il y a une autre conjecture: la ville de Hoorn porte
- aussi, comme armes parlantes, un cornet avec ruban; il

constate des résolutions des États de Hollande que la ville
ft

de Hoorn a frappé monnaie en 1584, car, le 2 juin de
cette année, les États résolurent de députer Guillauine
van Zuijlen van Nijevelt et Nicolas Camerlin à Hoorn,
pour tâcher d'y mettre ordre.

Le 4 juin, une instruction fut dressée [pour ces mes­
sieurs: ils partirent pour Hoorn, où ils eurent une audience

. à l'hôtel de ville, le 8 du même mois, dans IaqueJle le
magistrat de la ville protesta de n'avoir voulu aucuneme~t

dérogér à l'obéissance due aux États en monnayant; qu'il
ne l'avait fait que pour faciliter le commerce de ses
citoyens. et ,·o.isins par la proximité de l'officine moné·
taire, et .déclara surseoir immédiatement au monnayage:,

Voilà des raisons qui portent à croire cette pièce un
des rares produits de l'atelier monétaire de Hoorn, où on
n'a travaillé que très-peu de temps.

En comparant cette pièce aux écus frappés à Dordrecht,
on remarque l'absence de la grande rosette, du contre~
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sceau de c~tte ville, qui figurait sur les monnaies, comme
différent monétaire, depuis le règne de Philippe le Bon.

19. ~ISI Jf. DO - :MI:NYS,* - FRVSTR - A. Buste
cuirassé tourné à droite, avec écharpe, le bras droit
appuyé sur le côté; devant lui, un casque orné de quatre
panaches; dans l'exergue deux gantelets de fer. Dans la
légende trois écussons : t 0 Bréderode, d'or au lion de
gueules, armé et lampassé d'azur, surnlonté d'un lambel

\

de même; 2° 'ïanen, d'argent à trois rocs de sable;
5° Anlé~de, vairé. .

Rev. ~IO:'iE 0 ~O g HE 0 D g - D - BnE 0 LoD g
VYA. Écusson écartelé i et 4 Bréderode, 2 ct:5 contre­
écaraelé Yiancn-Améide, sommé de deux heaunles a"cc
lambrequins : le premier tinlbré d'un basilic chargé de
l'écusson aux armes de Brédcrodc, le deuxièllle tilubré
d'une tête avec col d·âne. d'azur.

En exergu~, "deux fois le blason de Inc~sirc Henri, une
hure de sanglier, a\'cc branches de laurier et étincelles.

Arg. Gr. !S.

20. ~Iême droit.
llev. ~IO~i 1'0) liEN JI- DO - D - nnED~ U.;' D:

VIA1~' ~Iêlne t}·pe que le précédent, seulClncnt le prcnlier
heaUll1e est tirnbré d'un basilic passant à gauche.

Arg. Gr. 2;.5.

ÉCUS du célèbre Ilenri de Bréderode, sou,'crain de
Vianen, d'un type inconnu jusqu'ici. Ses écus gravés dans
Vander Chijs, pl. XL ct XLI, nOI 9-15, n'cn diffèrent
pas quant au re\"ers ; au droit, ils ne Jlortent pas dans la
légende les armes de ses seigneuries, mais bien celles de
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ses ancêtres Bréderode, ~Iarck, Nyenar; celui où il est
représenté avec les gantelets (n° t 2) n'en a pas.

La hure de sanglier et les branches de laurier se rappor­

tent à la devise: ETSI HORTUUS URO (Quoique '1nort,jebritle).
et se trouvent aussi sur les écus·d'or de ~Iàrguerite de
Bréderode, abbesse de Thorn.

Le heaume de Bréderode est, selon nos armoriaux:
timbré de deux bras parés de gueules, tenant chacun un

,pied de cheval de sable : d'où vient ici le basilic?' Nous
l'ignorons.

2'1. PHLS· D: G: HISP: Z: REX· CO~IES· ZELAN:
Espèce de monogramme et un bourg, les armes de l\Iid­
delhourg. Deux bustes couronnés d'un roi et d'une reine
en regard, entre eux un grand 8.

Rev. DVCATVS . CO - ~EL : VAL · HISP. Aigle à
ailes éployées, devant lui u ri écusson couronné écartelé;
au 1er et 4e contre-écartelé Castille-Léon, au 2e et se,
Aragon-Sicile.

Or. Gr. 38.8.

Cette pièce singulière ne se trouve décrite nulle.part:
on connait des doubles ducats et des ducats au même
type que Verkade a fait graver, pl. XVIII, fig. 1 et 2.
Notre pièce est la plus grosse monnaie frappée dans les
Pays-Bas au XVIe siècle; le poids ne répo~d pas à celui

.d'une' pièce de huit ducats. Ne p'ouvant juger du fin de
l'or, nous la croyons une Ilièce de huit pistolets.

On ignore quand elle a été frappée : dans la réso­
lution des États de Iiollande du 23 mars 1581, on' trouve
une défense aux intendants (rentnlCcstcrs) et .·eceveurs
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d'accepter des pièces de la monnaie de Zélande, érigée
sans octroi légal.

Le 7 mai 1083, les mêmes États résolurent de pres­
crire àtous les receveurs de ù~accepler les doubles ducats
de Zélande qu~au taux de six florins neuf sous.

Il nous parait donc assez probable que notre pièce a
• été émise "ers cette époque.

22 VINYS· CONF. Bustê barbu de face.
Ilev. BERNO ..... S · EPS. Croix cantonnée de quatre

Slobulcs.

Ars. Gr. 1••

Denier de llernulphe, éfèquc d'Utrecht, frappé àDc\'cn­
ter, grafé inconlplet dans Yandcr Chijs, pl. XXVII, n° 3.
~otre piècc nlérite attention par le c0l11plément de la
légcndc du droit, où saint Lebuill, le patron llc Dc\'cnlcr,
cst n0l11nlé confcsseur, titre donné aux prêcheurs du chris­
tianisnle dans le haut rllO)'Cn ~gc.

23. + sVS:08:nVS . S:PI · mR~Ie:am. ~~cus­

son de guculcs à la croix d'argent d' trecht, au surtout
d'or la trois rocs de ,;uculcs dc Cnlcrnbourg.

Rev. P7\S-·· - .... _. SITI1n ,- OBIS - Croix

pattée tra\"crsanl 'Ia légende, cantonnéc de m - ~ ­
R-m'

DilIoD. Gr. 0.33.

Après la mort de Frédéric dc Blankenheim, cn i.i25,
Rudolphe de Dicpholz 3\'ait la majorité des voix dans le
chapitre nlétropolitain; cependant le pape ~Ial·tin V lui
refusait la confirmation et nommait Raban, év~que de
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Spire, qui ,céda facilement~ son droit à l'évêché à Sueder
(Assuerus) de Culembour~, fils de Gérard ~X~ ,dynaste
de Culembourg, et de Bertha d'Egmond, pyévôt métropo­
litain (domproost) d'Utrecht; qui, -en revanche, céda sa
prévôté.à Raban. Cette transaction fut confirmée .par le
pape, et le ,clergé d'Utrecht reconnut Sueder; la :hour­
geoisie de la ville tenait le parti de Rudolphe : de là pri~e

et reprise de la ville, de part et. d'autre. Ce ne- fut
qu'en 1455 que Rudolphe réussit à se faire .confirmer par
le pape Eugène IV, qui donna le titre-,d'évêque de Césarée
in partibus à Sueder. Celui-ci en appela au concile de Bâle,
et s'y rendit pour plaider sa cause; mais il y mourut
en 1554.

Jusqu'ici on ne connaissait de cet évêque in partibus
qu'un florin d'or et un douhle gros.

Notre pièce est une imitation de celles de Frédéric de
Blankenheim (Vander Chijs, pl. XV, n° 25), et rep.résente
les armes de l'évêché, avec celles de Culemhourg en,
surtout. La légende du revers complétée sera : Pax
Domini sil nobiscurn : les lettres entre les hras de la croix

. se rapportent au patron de .la cathédrale, saint ~Iartin.

24. ROO-OIIF ~ POSmVl.i2tm' ~ mR~I' Deux
écussons juxtaposés, Utrecht et Diepholz, Sous un,'heaume
'timbré de deux cornes de hume.

Rev. + l\IOne:JIrl~ ~ nOV7\ ~ ne: ~ D~Vs:nm.

Aigle remplissant tout le champ.

Arg. Gr. 0.4.

Qu~rt -de gros inédit de ·Rodolphe de Diepholz, comme
:postulé dt·Utrecht, ~vant ·sa 'confirmation 'pa...Ie pape,

5. SÉRIE. - TOilE V. 20
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frappé à Deventer, subdivision dcs piëces gravées dans
Vandcr Chijs., pl. XV, n° 3, et pl. XXX, sans nunléro.

23. + RODOIJFxS:PISaOp, mR7\:I8:ame:nS'
Écusson à la croix d'Utrecht, au surtout de Dicpholz,
dans un cartouche forfilé de trois dcmi-cerclcs ct de trois
angles.

lieu, rnone:m - 7\. : nov~ - OS: : RIa: -
, .

ne:nSIS. Croix pattée cantonnée de R - 0 -o-P'
Arg. Gr. c.4

Gro~ inédit de Rodolphe de Dicpholz, frappé après sa
confirnlation comme é\'êque, il Reencn, petitc tille 5ur le
Hhin. ~1. Vander Chijs n'cn a connu que le double gros,
gra\'é pl. XVI, n- 7.

2G. mS:~Is:nmo oO~lIns: 07\VI. l.ion issant.
Rev. gmon o nOV7\ 0 S:PIS : mR~Ie:arr~n.

roix Oeurdelisé('.

1111100. Gr. «'3.

Derni.bri()uct inédit de DJ\"id de Bourgogne, différant.
entièrcrnent tic celui gra\'é chez Vander Chijs, pl. XVIII,
PJr l'omission du bri()uet au conllncncerncnl des légendes
du droit et du rc\'crs, ct surtout. par la forrne inusitée de
la croix.

27.*·PII 'DoGolIl poZcnEX·nX TnAIECo
Croix é,'idéc, les bras sc terminant en Ocurs de lis; entra
les bras, deux lions ct deux fusils avcc étinccllcs.

Rev. DOMIN\'S 0 MIHI 0 ADIVTOR 0 cl petit écusson
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de la ville d'Utrecht. Écusson royal couronné et écartelé,
entre les lettres P - P.

Or. Gr. 3.35.

Écu au soleil de Philippe II, comme seigneur d'Utrecht,
resté inconnu à 1\1. Vander Chijs.

28. + OIm 0180 nS:R 0~Rl\Ie:n 0Pe:O. Écusson
de la ville d'Utrecht, coupé en sautoir, d'argent, et de.
gueules, dans un entourage de treize arcs de cercle.

Rev. + ~Ions:m~ 0; l\12\'RTI1InIS' Croix pattée.

Arg. Gr. O.i5.

Jolie p~tite pièce, variété de celle gravée dans Vander
Chijs, pl. XXV, n° 14 : légende complète:

Comme plusieurs villes des Pays-Bas, Utrecht avait la
permission de frapper certaine menue monnaie pour faci­
liter les aumônes.

La légende hollandaise. du droit se traduit : Ceci est le
, {

denier des pauvres.

La légende latine du revers se rapporte à.saint Martin,
le patron de la cathédrale.

La lettre D, au lieu de S, mérite aussi attention: DOlfli­
nus au. lieu de Sanctus. Dans le moyen âge, on parlait à
Utrecht de Alijnheer sÏ'nt Alaarterî, et les bourgeois
d'Utrecht, fiers d'une sorte d'indépendance de la personne·
de l'évêque,. se nommaient sint 1Jlaartensmannen, ,hommes
de saint Martin.

29. + HENR · C · S RE. Tête couronnée, au-devant,
sceptre.
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Rev. RO'l - 'DIA. Dans le champ, entre deux grè­
netis : . nRVN'

Arg, Gr, O,6'!5.

Denier de Brunon m, comte de Bru ,vick, d'Oo r­
goo ct de Westergoo. Le deux derniers comté' forment
la plus grande partie de notre pro,'ince de Frise; la mère
de Brunon, Gi èle, le arait apportés en dot à son père
Ludolphe, comte de Crun ",icI.:.

Cette c pèce de deniers était re tée inconnue jusqu'au
commencement de cc sièclc; lorsqu'il furent détcrrés cn
candinavie, cn Hu ie, ct aus i à Rome, 'ous le décom­

bre de l'égli c int-Paul, aprè l'incendie de 182.3.
Le numi mate. allcmand, cl français le attribuèrent

ucce si,'ement à Bc1a, roi de Hongrie, à Brunon, ,évêque
d'Aug bourg, aux ,'ille de Zurich, tic Bruntrut, de Brun­
di ium, elc.

, e ful notre confr're, lI. J. Dirk.", qui, a ('C feu
~1. Thomsen, directeur du mu éc tic Copenhague, paninl
à en fixer l'attribution certain, par Ic' nom dc ,'illes y

exprimé de Leeuwarden (LiuD\crt), DoHum (I>occugga);
tal'cren ( t:nerone) cl Bol werd (Boodti w r), lout .

"ille dc 1 Fri ,c i t.1nl encore.
M. ,'ander Chij a fail ra\,cr une trent.1ine de ces

pièce sur le planche 1ct If,
Le nom de BOl'india ou Hovindia ne e trou,'e ur aucun

de cc deniers.
'ous regretton de n'y pouvoir donner une attribution

certainc: il y a quelqucaD:llo ie entre Rovindia ct Ruinen,
ancien rillage situé dans la province dc Drenthe.
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de la ville d'Utrecht. Écusson royal couronné et écartelé,
entre les lettres P - P.

Or. Gr. 3.35.

Écu au soleil de Philippe II, comme seigneur d'Utrecht,
resté inconnu à ~1. Vander Chijs.

28. + OIm 0180 Oe:R 07\Rl\Ia:n 0pa:n. Écusson
de la ville d'Utrecht, coupé en sautoir, d'argent, et de.
gueules, dans un entourage de treize arcs de cercle.

Rev. + l\lone:m~ 0; l\I~RTI1InIS'Croix pattée.

Arg. Gr. O.i5.

Jolie p~tite pièce, variété de celle gravée dans Vander
Chijs, pl. XXV, n° 14 : légende complète:

Comme plusieurs villes des Pays-Bas, Utrecht avait la
permission de frapper certaine menue monnaie pour faci­
liter les aumônes.

La légende hollandaise. du droit se traduit : Ceci est le
, (

denier des pauvres. ..

La légende latine du revers se rapporte à .saint Martin,
le patron de la cathédrale.

La lettre D, au lieu de S, mérite aussi attention : iJo~ni­

nus au, lieu de Sanctus. Dans le moyen âge, on parlait à
Utrecht de lflijnheer sÏ'nt lJlaarten:, et les bourgeois
d'Utrecht, fiers d'une sorte d'indépendance de la personne ­
de l'évêquer se nommaient sint 1Jlaartensmannen, ,hommes
de saint Martin.

29. + HENR · C· S RE. Tête couronnée, au-devant,
sceptre.
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sût que la monnaie de Franeker a\"ait été donnée à
Sjaerdema.

Par décret du 7 mai t478, l'empereur Frédéric 3vait
donné plein·pou\"oir 3U cardinal George, a~ fiSC31 impé­
rial Jcan Kelner et au doctcur Arnould \"an Loo, pour
établir conjointement et chacun en particulier, en Frise ct
dans les pays d'Oostergoo et de \Vestersoo, en son ~om ct
en celui de rcnlpire romain, des juridictions (Gerichten),
des judicatures (Rechlsordnungen) ct des potestats, des
hôtels de monnaies el tout ce qui était néceSS3irc.

En tC~tu de ce nl3ndal, le docteur Arnold tan Loo,
chc\"alicr, fiscal ('t conseiller de l'enlpcreur ron)~in,

déclare, par leUre patente donnée à neck, le 6 avril i.185,
~r bonne ~usc lui moutant, ct par ordre de 53 ~Iajesté

1rnpériale, aloir ordonné (rétablir une nlonnaie pour y

frapper des pièces d·or et d'argent ctdc la fixcr à Frnnekcr,
dans la 'Vest.Frisc, en 'Vcsterso, ct de l'atoir mandée à
l'honorahie ct 3t1stërc (ar"/~arnl ,,,Id ,trr"!JC"II) ZicL:cn
Zia3rdcn, capitaine de ladite "Hie; après l'a"oir reconnu
fidèle et obéis..~nt à &1 ~Iaj('sté Inlpérialc ct qui agira ~l'

son ruieut (nnrh dt". alltrbt$/~").

ico ,-"~aerda ou jacrdcma était fils de Dou\,"e A)'''-a,
marié en -1420, ~ Ed"'ert Sj3crda ou ~aerdcma, cl depuis
connu commc Dou,,-e A)"1\-3 dit iacrd:J. Les ~a('rdcm3

portaicnt d·or au lion de su('ulcs, et c·cst cc lion qui est
figuré .. ur le norin d·or cntre les pieds du saint.

Les astérisques cntre les mots de la légende ne sc
trou,·enl pas sur les norins de .·rancforl qui sont d'une
srature plus grossière et moins détaillée.
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, 3t. ~I1B· - .. ~. DV - 2t .... OnI. Croix pattée;
en cœur, l'écusson de Saxe.

1 Rev. nVM ...• ~nOR .... Aigle, l'écusson d'Au...
t~iche sur la. poitrine.

Billon. Gr. 0.65.

Cette petite pièce est une· subdivision de la pièce nom­
mée' oude stuijver van Vriesland, dans le Beeldenaar
d'Anvers de 1655 que V~nder Chij~ a fait copier, pl. X,
n° 4, n'ayant découvert dans aucun cabinet la monnaie
elle-même. t

Apparemment, c'est le quart de sou ou ort stuver,

évalué, dans l'ordonnance de George, duc de Saxe, envi­
. ron 1n04, à 1 (r~ scheysken.

Les légendes abrégées se lisent: Albertus, Dux-Saxonie

et Nurnrnus Rornanoru'1JZ .Regis. La petite circonférence
deJa pièce ne permit pas d'y ajouter Gubernator Frisiae,
qu'on trouve sur les grandes monnaies du duc Albert, à

qui l'empereur l\laximilien donn'a en fief le gou,'ernement
héréditaire de la Frise.

52. PHS· D· G· HISP · REX· D · TRS· ISSV. Buste
cuirassé à gauche. En exergue: 10+ 65. '

Rev. · DO~IINVS . l\IICHI · ADIVrOR -I: Armes ~car­

telées du roi, posées sur une croix çn sautoir, ~ouvertes

d'une couronne; en bas,. la Toison, ·~ux deux ~otés, V.

Arg. Gr. 6.65.

55. Même droit.
Rev. Même légende. l\lêmes a.rmes, sans la. Toison et la

lettre v.
Arg. Gr. 6.55.
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Deux einquièmes' du Philippusdaalder pour rOter­
Yssel, variétés de celui gravé dans Vander Chijs, pl. XIX,
nO 9, par Findication de la valeur, exprinléc rareme~t

sur· ces espèces (seulement dans la Hollande et la Gueldre),
sur le premier, et par l'absence des briquets et des étin­
celles sur le second.

3.J. + PliS • DEI · G· IIISp· nL~ · D • TRS · ISSV.
Croix cantonnée de deux P ct deux lions.

Rev. DO~IINVS . ~IICIII · ADIVTOR. Armes du roi
Philippe remplissant tout le champ.

DilloD. Gr. 0.86.

Demi-sou de Philippe II, comme seigneur do l'Orcr­
Yssel, que ~I. Yander Chijs n·al'ait rencontré dans aucunc
collection, bien que, d'après le conlptc du maUre des
monnaies Floris Florisz, il cn al'ait frappé "ingt mille
ccnt seizc pièces. La gratUfC, pl. lX, n· t:5, 3fait été
conlposéc d':lllrès Ics demi-sous frappés cn Brabant.

La croisette, d'unc fornlc particulière, au conullcnce·
ment des légendes de ces trois pièces, est enlpruntée aux
arnles de la tille ~e I1a!selt, où la monnaie était établie
sous Philippe II.

~:). IlEO· DVCE · 'lnn·TE . CO~IITE. C,,'alicr cui·
rasse ct hcaumé s~r un chcl'al de hataille. En excrgue :
.. R. O. T.

Rev. PER - A~I'· - ~IELI - onA. ~cusson d'Ofcr­
y~ sel (d'or à une fasce ondée d'azur, ao lion de gueules
brochant sur le tout), couronné et posé Sur une croix
pattée tral"er:\ant la légende.

Arg. Gr. !.05.
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Cavalier' ou demi-snaphaan~ (en langue vulgaire reQter­
ken) ou pièce de trois sous': inconnu à Verkade. Les
lettres en exergue sont énigmatiques. 'Pourrait-on lire :
Nttn'lmu~ Reuter Ordinlll1l Transis'Ulan~œ? la devi&{} :. Spe­
ral1tUs meliora se trouve. aussi sur le liard fr~ppé èn Over­
yssel.. en {607, gravé che~ Verkade, pt CXL1V,. fig. 4.., .

56. x PACE ~ ET x BELLO )C CONSTANS x Écusson

couronné d'or à l'aigle de sable, entre I-S.~ a~-de$sus

de la couronne, {589.
~

Bev'! MON' x ..- NOVA -- ~ ••• 1 )f, - DA.YE x Croix
traverS3nt la légende, en cœur, écusson à l'aigle.

1\1.' W. -H. Cost Jordens, mèmbre \ de la première
chambre des États-Généraux, a donné une exéeltente
monographie des monnaies deDeventer" d'après les'archives
de cette ville, qui n'est pas dans le commerce. Ce sou n'y

est pas citES .' la première monnaie, après la pacification
de Gand, dont les archives fassent mention est.l'escaliIl ou
snaphaan; frappé en 111984 En {o87, la ville de Deventer
tomba, par la trahison du commandant anglais Stanley,
dans les mains des Espagnols et fut reprise par le prince
:Maurice, en 1591 : n9tre pièce aurait-elle été frappée pour
-pourvoir .a'ux/ besoins de la garnison ou pour faciliter les
aumônes ?-Qui nous donnera la répon&e, quand les archives

. gardent le silence!

~7. • ~IO · NO · C· - I~I · DAVEN · Buste mitré entre
les lettr~~ S - L.

llcv. l\IATTII· 1 · D · C · R - IlU .. 5E -,AV." VIII S ·
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Aigle biceps, le globe crucigère sur la poitrine, en haut
une couronne, en bas un écusson. -

Arg. Gr. 6.9.

Pièce de huit sous, très-rare, de Deventer, restée
inconnue à Yerkade, qui en donne une, pl. iM, ~g. 4,
où saint Lebuin, patron de la ville, est représenté
debout.

Notre piece est une imitation des dicken du canton de
Lucerne et parait- ~tre frappée pour le commerce avec
les États riverains du Rhin.

Un autre exemplaire au Cabinet royal n'a pas au droit
les lettres S · L â côté du buste, mais à la fin de la
légende · ~IO · ~O • C- 1· I~I · DAV· S · L.

58. x DYCA • R · P · 1~IP · CA~IPEN . VA • FERD}·
NANDI. Deux bustes couronnés en regard, entre eux la
lettre C.

Rev. x svn x ,"~IBnA x ALARV~I x TVARV~I x PRO)(
Aigle à ailes éplo}'ées; au-devant, écusson couronné à .
quatre quarts : t et 4, C:1stillc-Léon; 2 ct 3, imitation
de récusson d'Aragon et Sicile.

Or. Gr. 6.9.

Double ducat de la ville de Kampen, au type de ceux de
Ferdinand et d'Isabelle. Vcrkade n'a conou que le simple
ducat, gravé pl. 219, fig. 3.

39. RVDOL· II · D · G · R - 1-:- V~GA · no ·REX..
Empereur debout, cuirassé ct couronné; dans la main
droite le sceptre; dans la gauche, le globe, accosté 'du
millésime 16-03.

-.
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Rev. Tableau orné où est inscrit en cinq lignes: 1\10 :
NOV - AVREA - CAlIPEN - CIVITA - IMPERI.

Or. Gr. 3.4.•.

Ducat de la ville de Kampen,' frappé. sous le règne de
l'empereur Rodolphe II; incon~u à Verkade et se distin­
guant de celui gravé chez c.et auteur, pl. CLVIII, fig. 0,
frappé sous l'empereur '~Iatthias, par l'absence de l'écus­
son de l.a ville entre les pieds de l'empereur 'et par l'in­
scription du tableau au revers.

, "

40. RVDOL· Il · D · G · R · 1 · - R - VNGA BO •
REX· Empereur debout, cuirassé et couronné; dans la
main droite le sceptre; dans I~ gauche le globe, une épée
longue au côté gauche.

Rev. ~ION ~ AVR · I~IPER · CIVIT · ZWOLLiE. La
Vierge couronnée, assise, l'enfant Jésus sur le bras droit ;
en bas, croissant. .

Or. Gr. 3.3.

Ducat au type hon,grois de la ville de Zwolle., inconnu
à Verkade,. qui n'en donne qu'au type hollandais.

4i. + · one:m~ · l S~lJIJ~no. Lion passant.
Rev. De: q - 6:ij8:R _. 7\LlJ - ~n · Croix pat-·

tée, traversant la légende, cantonnée de quatre croisettes.

Arg. Gr. 0.75.

Demi-gros au lion, d'un grand intérêt historique. Parmi
les nobles de rO\'cr-yssel, au XIVe siècle., Frédéric van
Ilekeren, ditvan der Eze, occupe une des pre!Dièrcs places.
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Par son mariage avec Lutger (Luirgardt), fille de Sweder
van Vocrst ou Voorst; il acquit le château de Rccbteren
pour sa Camille. Son frère, Everhard ran Ilcker, dit ran
der Ese, acquit la seigneurie d'Almelo par son mariage
avec Bate (BertbE!), fille et héritière àEgbert, dernier
dynastc d'Almelo. L'év&hé d'Utrecht était divisé en
haut et en bas évêché (opper- Mlde '1lcdersticht); cc der­
nier embrassait fOver- Yssel dans le hnut moyen ~ge,

Isselgouwe ou Sal~and, abréviation d'Issalland. Dans les
guerres que le belliqueux év~que, Jean d'Ar1:el, eut à sou­
tenir contre ses ,·oisins et, pendant qu'il était cn cam­
pagne du côté de la Hollande, Gisbert de Bronckhorst
envahit, en 1348, rOver-ysscl ct brûla le château de
Goor. Ltév~que conclut une trê\·c avec les Iiollandais;

le"a unc arméc nombreuse, ~omba sor le pa)'s de Zut·
phen, pilla et saccage:lles possessions de Gisbert ct br~la

sa "illc de Borculo. Le duc de Gueldre, Renaud III, ct son
frère Edouard prirent parti pour Gisbcrt et déclarèrent
la guerre à l'évêque. Celui-ci, impuissant de tenir tète à
dcs· ennemis si puissants, confia la défense du Sallaod et
du reste de rOver-YsseLà Frédéric van der Eze.

Ces arrangements curent cc succès que la paix fut con-
1

clue; mais la sommc que .'redéric fandcr Eze demanda pour
frais de la guerrc montait à 42,400 écns; de m:lnière que
l'év&Jue fut contraint d'engager à Frédéric le tcrritoiro
dont il lui avait confié la défense. Peu de tenlps après, le
sire dc Steinfurt fit unc irruption dans rOver-Yssel ct
Frédéric marcha contre lui, ce qui coilla encore une
grande sommc à l'évêque.,

Ce 110' Cat qu'cn i3M quo Jean d'Arkel panint à piyer
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les ·somtnes dues à Fréderic et:à recouvrer da 'contrée
engagée.

C'est donc dans l'intervalle de 1548 à1554 que Frédéric
van Hekeren a fait frapper le' demi-gros en question, et
probablement aussi les {5ros tournois du ~abinet royal, que
nous lui ~vons attribués, p. 158 du t. IV de la troisième
.série de ·cette Revue, où nous .avons ;aussi remarqué que
Frédéric van Hekeren et Gisbert de Bronckhorst étaient
'les 'Chefs :des dèux pa'rti~ qui causèrent dans ·Ia ·Gueld·re la
.sangla~te ~uerre civile des Hekerens el·tIes Bronckhorsts.

42. MOne:œ~ : qVnR. Lion ,passant-.
Rev. 118:1 - rn~n - nvs - corn. Croix pattée

traversant la légende. '

J\rg:Gr 0.23.

45. ~IOn8:œ~ ~ ijVDRe:. Lion .passant.
Rev. + R - !Ge: - R .... - VnI. Croix pattée

traversant la légende.

. Arg. Gr. 0.4-5.

u ..+ 'aO~lmIS·~ 'I1·ER~I~n. ,Lion.
Rev. ([O~I-- e:S~.:-E.R~1 .&01. ~r~vs. Croix. pattée

traversant la légende.

Arg. Gr. 0.6:5.

-tes trols ~qllarts de gros 'ont ia:pparëlilttlent.le ~rtle

auteur que le don'blc sros, bar/draye,·, ~du comte He'rnt'a'n
de Cuinre, gravè dans Vander Chijs, pl. XX, n° t1, la

seule monnaie, frappce p'ar 'uh èbmtc de rce 'holn, 'qu'il
eût rencontrée.
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Le nombre des monnaies frappées dans cette petite
ville de },Over-Yssel s'augmente de plus en plus.

45. + ~I~R •••• GI1E. Lion.
Rev. + ~I - on - e:~E - ~n. Croix pattée.

Ars. Gr. o.~.

Ce quart de gros est très-usé: aussi les légendes son t­

elles peu lisibles.
Nous proposons de les lire: Jlfar9arelha de Ghen'tlJ et

~[o"rla Ano1l, ct d'attribuer la pièce à ~Iargtlerite d(~ Ghe­
men, fille et héritière de Ilcrman de Ghenlen, seigneur
d'Anholt, qui porta celle seigneurie cn dot à Gisbcrl de
Bronckhorst.

46. + ~IOnEm~: liOvOnDEnSIS. Lion.
Ilev. REn - 000 - nSI~ - OVO. Croix p:aUéc

lra\"ersanl la légende.

Arg. Gr. 0.93.

Denli-gros au lion, imitntion des demi-gros de Louis
de Crécy ct de Renaud Il, duc de Gueldre, inconnu à

Yander Chijs, qui donne deux gros du In~me seigneur
Renaud Ill, seigneur de Koc,·orden, pl. XXI, nOi Iri cl tG.

~7. Jf- ~lons:mZ P(!~- • I.GROTlIG8:S. Saint
Je3n nimbé, debout, nlontr3nt de la m3in droite l'agneau
pascal, qu'il tienl de la gauche; cntre ses pieds un petit
écusson d'argent, à la fasce de sinople.
. Rev. + PRIORIŒVS Jto ROnORV~1 ~ I~I ~ p~m'

Globe crucigère dans ~n entourage de trois demi-cercles
ct trois angles.

Or. Gr. 3.35.
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Rare florin d'or inédit de la ville de Groningue différant
de celui de 1488, gravé dans Vander Chijs, pl. XIII, n° 80,
par 1écusson de la ville posé entre les pieds du s~int et la
légende: :Aloneta {acta in Groningen, qui se rencontre
rarement sur les monnaies des Pays-Bas de cette époque.
Nous la trouvons sur celles frappées à Maas'il'icht sous

1

Philippe le Beau. Notre florin, sans date, est-il antérieur
ou postérieur à celui de Vander Chijs ~ La vjlle de
Groningue s'était donné bea-ucoup de mal pour .obtenir de
rempereur Frédéric le droit de frapper monnaie d'or;
elle obtint ce droit par lettre patente de cet empereur,
donnée à Spire, le lD février f487, et qui existe encore,
avec ~e sceau original en cire jaune, aux archives de la
ville. Se serait-elle hâtée d'exercer ce droit, en oubliant
d'inscrire sur la pièce l'indication que c'était une mon­
naie d'or; ou bien aurait-elle différé la frappe de florins
d'or jusqu'en '1488, et aurait-elle omis plus tard cette
mention, pour inscrire de nouveau 'nlo~eta aurea sur le~

florins d'or, frappés lorsque A'IaximiIien occupa le trône
(Vander ,Chijs, pl. XIV, n° 94),' florins où reparaît
récusso~ à la fasce ~ Voilà des· questions difficiles à
résoudre.

48. S2\namVS - ~nDRe:~S. Saint, nimbé
debout, tenant sa croix devant lui, la tête tournée à

gauche.. •

Rev. m~RI2t - DVUISS' - BG g BR' - ! g
LI' ~. Écusson à qua~l'e quarts, avec surtout po~é sur
une croix 'pattée traversant la légende.

Or. Gr. 3.3.
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Florin Saint-André de Marie de Bourgogne, duchesse
de Brabant et de Limbourg, variété de celui gravé dans
Vander Chijs, ,pl. XV]I, n° i, par le différend monétaire,
la main d'Anvers étant remplacée par une tourelle, que
quelques numismates attribuent à Daelhelo, nous ignorons
de quel idroit, et qui .n'est ~ue la tourelle du milieu ~u

château d'Anve~ figuré sur ·Ies jetons gravés chez Yan
der Chijs, -pl. XXXV, nOS ,;), 4 et 5.

49. ~IARGA'-Ir D~ nREDROn • AB'-Ir F'~1)'-Ir '8E'*
TIIOnE~'~c usson 'ècarlelé 'à quatre lions. l1e3umc, tim­
bre de 'deux pieds de cl1eral : aux cotés i 5-63.

1lev. DE~AnlV ~ l"OV\ ~ QV~1)Ecnl Jf- STVFE..
n'ORY ct un truit de gren3de comme marque monétaire.
Aigle à une l~te. t

Arg. Gr. 43.8.

'Dènii ..éeu ·de "563, 'de :~13rgucrite -de Brèdcrodc,
abbesse de Thorn, sc~bJable au demi, ...ans date, gr3Té
chez Yandèr Chijs, pl. X'!III, n· ,15.

50.•~ mone:~ 0 nov~ 0 ~VRe:~ '0

GRO · · · 6:. Écu son parti, aux deux lions, posé sur
une croix fleuronnée, très-ornée, coupant la légende.

l'lev. 0 S7\namvs. G8:0RG - IVS. Cafalier
cuirassé, o,-ce easquc à quatre panaches, l'épée dans I~

main droite, sur un che,'al de bataille. ~n exergue .'GR-O.

Or. Gr. 3.!3.

Florin d'or au ca,'alier, [imitation des cal"aliers de
Charles d'Egmond, duc de Gueldre. Vander Chijs donne,
pl. X, nO 1, un florin d'or à ce type, mais portant,
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à "('écusson Bronckhorst-Gronsfeld, d'apr~s l'ordonnance
d'Anvers de 1633, et il l'attribue àGuillaume de Bronck­
horst, baron de Gronsfeld, mort le 1er mars 1563. Les
caractères latins des légendes l'avaient induit en erreur.
Les caractères gothiques de notre pièce la revendiquent
pour Jean de Bronckhorst, père de Guillaume. .

Bien que notre pièce ait souffert, il est pourtant assez
clair que les tourteaux de Gronsfeld n'y ont jamais été
gravés, mais que le graveur a copié servilement les
florins au cavalier de Charles d'Egmond, duc de Gueldre.

Il est possible que le florin d'or de l'ordonnance; au
cavalier plus moderne, copié par Vander Chijs, ait existé
et qu'on pourra le retrouver un jour.

5t. + Wl\IJR~mVS g OnI g l1A:RPs:nSI..
Lion couronné, à queue fourchue, dans une épicycloïde
de neuf lobes ..

Rev. + mone:m~ g 11E;IB g W~DR~Ve:n
I1e:RPs:n. -Croix ailée,'anglée de quatre aigles à une
tête. ..

Arg Gr. 2.35.

Gros au lion, inédit, frappé à Herpen, atelier monétaire
resté inconnu jusqu'ici, situé dans le Brabant septen­
trional.

Herpen était terre libre et de franc alleu jusqu'en 1191 ;
ql1and Henri, sire de Cuijck, du consentement de sa femlDe
Sophie et de leur fils Albert, la résignèrent en mains de
Henri l, duc de Brabant, et la prirent de lui en fief.

Depuis Herpen fut donné en partage à Renier de Cuijck,
fils d"Albert, et probablement père d'Alard , sire de

~. SltlUI. - TOKI v. ~4
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Herpen, qui, en 1288, se trouva à la bataille de "foerin­
gen, sous la bannière de son cousin gcrmain Jean de
Cuijck. Alard laissa un fils et une fille : Rutger, qui,
en 1518, est nommé dans ùne déclaration de Thierri,
comte de Clè\"cs, sur la tcrre de lleusden; et ~Iarie, sa

sœur, dame de Hcrpen, qui fut donnée en rnariase à Jcan,
sire dc Sittard, fils de 'Yaleran, sire de Fauquemont,
ct dc Philippotc de ~ucldrc, et laissa 'Valeran, sire de
Borne et dc Herpcn. Jean dc Fauqucrnont acquit Bornc
fcrs 1520 d'Arnou de Stcin et trépassa le :5 "lai 1356.

C'cst son fils 'Valeran qui fit frapper notrc sros. Il
parait qu'il était encorc mineur Ic 2i nlai 1:53U, 10rs(lue
son pèrc donna, en son nOlu (JV'ï Jan ran ra/r!lellb",.y t'II

JJ'àll\llfell, ('e" alt$te $o"e), dcs pri\"ilégcs aux échc,"ins de
IIcrpen et d'Uden. Il est nOlllfué 'Valra\"en, hœr '"an
Ilerpen, dans un jugcrllent dc Guillauille, conlte de
lIolland"c, entre Éléonorc de Gueldre et Jcan de Yalcken­
burg, en t 5·1-~ ou '13-15.

Dans un comprolnis entre Guillaumc dc Hollande et
Henaud, eOfute dc Gueldre, du :5 no\c,nb,"C 13-18, parait
conllnc témoin 'Valra\'cn de Yalckenburg, sire de Hcrpen.
En 1:5.18, le samedi après la Toussaint, il est nommé
d,.o.d (bailli) de ~Ionlfort et de Hucrrllonde; le duc lui
doit 0,437 li\1"Cs 1ri escalins 2 deniers.

En ,.35 l, il est sire d'Asperen, en Hollande, comme
mar"ié à Élisabcth d'Arkcl, fille du sire d'Asperen. Il fit
battre en cette qualité des gros au type du nôtre.

Le 24 juin i:555, il acquiesça à la confédération,
connue sous le nonl de LallitTecde, établie par Jean JlI,
duc dr. Brabant, ct l'archev~ue ~e Cologne.
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Le 3 avril t 556, il est sire de Borne, bien que son père
mourût le :5 mai 1a56, car la fête de Pâques, où l'an 1557
commença, tombait' le 9 avriL'

Le lundi après la Saint-Georges 13!l6, il promet d'ob­
sen-er les conditions auxquelles le duc Renaud (III) de
Gueldre, ra nommé orerste ntei]ste.,.. ende iJeriC/lter sijns

lande t'an Velutve (gou\-erneur et juge -suprême de sa
terre de Veluwe).

Le 20 avril t5!l9, il est arbitre entre Albert de Bavière,
ruard de Hollande, et le duc Édouard de Gueldre.

En 1565, il eut à soutenir une guerre contre le duc
'Venceslas de Brabant, dont le prétexte était la fonda­
tion du château de Ra\·enstein.

Dans un manuscrit, n° 16945, à la bibliothèque de
Bourgogne, à Bruxelles, on trouve : Stichten van den

stein door Rave t'an Valkenburg. Stein ou steen signifie
dans le moyen âge un château, une maison fortifiée.
'Valeran se traduit 'Vah'al'en en hollandais: les dernières
syllabes de ce mot réuni à stein, forment le mot Raven­

stein, qui signifie donc château de lValeralt. Wenceslaus
assiégea le château de Ravenstein.

" JVellcelij", dis mel moedc hoghc
q Troc mil r;dderel. endc mit cllapen
Il Voer Rat]cnslein•

• Maer ~rac op cort 11a &aen
• En lieIre onghewonnen &laen••

('Venceslas, qui avec g.·and courage marcha. avec che­
valiers et damoiseaux devant Ravcnstein. . . . . . . . .
mais leva après court délai le siége et le quitta non
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vaincu), dit la chronique nommée Brabant$che Yee,tm,
par de Klerck, éditée par le savant "~illeJDs.

Le i9 juillet i565, les jurés du Landt'rede, cntre la
~reuse et le Rhin, portèrent 'un verdict dont un t'idillltlS,

du 23 juillct de la même annéc, existe encore aux archives
de nois-Ie-Duc. Ce verdict nous apprend que 'Valcran
avait démoli le chât~au de Herpen, ce dont il n'arait
pas le droit; car il le tenait en fief du duc de Brabant,
et n'en pouvait disposer sans raveu de son suzerain. Les
jurés disent qu'il sera tenu de remettre Herpen dans son
état pri~itir; par contrc, ils disent que le duc n'avait pas
le droit d'cxiger que 'Valeran démolit navenstein J ne
s'étant pas opposé à tcmps à sa construction.

Dans la suite, il a été fidèle allié du Brabant, car,
lorsque Jcanne et 'Venceslas furent forcés de se retirer à
~Jae tricht, après la bataille de chcut, 'Valcran alla les
secourir avec toutes les troupes qu'il put réunir ct se

joignit, a,'cc eux, à l'armée qui délivra le llrabant.
Il mourut le :5 mai 1378, après a,'oir cédé Havenstcin,

Herpen ct den, à son frère puiné, Renaud, le 26 mars
de la même année.

L'atelicr d'llcrpen disparait a,'cc 'Valeran, bien que le
,oillage existe encore, car son frère Benaud battit dcs
doubles gros au type brabançon (Yander Chijs, pl. IV,
nOS 1 ct 2), aux légendes : MOllela 1I0ro IJorl.Huis ill

llarestei., et Jllollela flO (le Rat"cs.

52. + IO~6m~ l ' .. " U'/ll. T~teJ à gauche.
Rel'. . .... 'E. • V - V~lJ. Croix pattée, cantonnée

de quatre rosettes.
Arg. Gr. O.i5.
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Petit denier à tête, au type hollandais, bien énigmati~

que. Comme il arrive souvent, ce sont encore ici les lettres,
qui pourraient résoudre le problème, qui sont les plus
tronquées par l'exiguïté du flan. Faut-il penser à une
monnaie du même 'Valeran et lire : ~Ioneta in Her, ou
avons-nous ici encore une monnaie de ce Wallaincoul't,
donOt notre honoré président, dans le troisième volum~

de cette Revue, pp. 180 et suivantes (t), a donné une
monographie en 1847.

55. x ~IO x on x CA~I x OZ - oz )( AVS x co x

COR x (la frappe a)'ant tréflé, le dernier 0 paraît deux
.. fois). Chevalier cuirassé et casqué tenant des deux mains

une guirlande où est sùspcndu un écu au lion.
Rev. _ x CONFIDEl\'S x DNO x NON x l\IOVETVR x

Lion debout, remplissant tout le cbamp.

Arg. Gr. 26.7.

Imitation des leeutvendaalders de Hollande, de la variété
de t576, avec les x entre les mots, faite par Camillus
Austriacus, comte de Correggio, fils de ~Ianfred III de
Correggio ei de Lucrèce d'Este, qui régnait de t046
à t598, était souverneur de Corfou pour les Vénitiens,
se signala à la bataille de Lépante et mourut le 5 juin 1605.
Son fils Syrus Austriacus, connu par l'abus grossier "de
son droit régalien de la monnaie, fut puni par de si Cortes

(1) Uu nouvel examen attentif de la piOce DO~S lait proposer la leclure:
Moneta in Dor, elle seraiL donc lrappée par \\'alcl'ao de Ilerpen.
aprés 43~6 : comme 6eigDrur de Borne.
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amendes qu'il fut contraint d'engager son pays aux Espa­
gnols, et mourut dans la misère.

54. FRID * 61.1 * - *~ * CO ~ SC;-* ~ION7\: *
Écusson de ~Iunster, d·azur à la fasce d·or; en cœur celui
de "ïed, bandé d'or el de sueules, au paon naturel hro­
chant sur le toul; entre les écussons de ~Iunster el de
'Vied, cn bas, deux têtes de griffon; le toul dans un
entourage de trois demi-.ccrcl~s recourbés ct de trois
angles.

Rev. )( ~ION6 ~ l\iOV' - 7\VR6 )( ~ION' Saint Paul
assis sur un siége gothique, tenant de la main droite une
épée; de la gauche un Ih're; à ses pieds, l'écusson de
~Iunster a'"cc celui de 'Vicd cn cœur.

Or. Gr. 3.07.

Florin d'or, inédit, de ~Iunster, (rouré à Barnercld
en i87t. Frédéric de '\ïed occupa le siége de ~lunster

depuis '1~~2 jusqu'cn '1532. Le docteur Grole, qui a
donné la plus ·completc monographic des monnaies des
él'êqucs de ~luns(cr, ne citc (JIIII":.'dul/iell, Il, p. 200) de
lui que sept coins différents de demi-schillings.

55. C ~ - 'EDV. Buste mitré; dans la main droite,
la crosse; dans la gaucbe, un livre.

Rev. ~rc S7\NrrS:N · CIVI. Croix ailée, cantonnée de
deux points et de deux étoiles.

Arg. Gr. 0.1:5.

Cc petit denier, qui a une gran~c rc scmhlancc avec
ceux de rév~quc Iienri de Vianden, d' trccht, a été
frappé par Conrad de Hochsteden, archevêque de Cologne,



519 -

à Santen, ancienne ville du duché de Clèves,Oet diffère

essentiellement des autres monnaies de cet évêque, gra­
vées d~ns le Groschen Cabinet ou chez Cappe, qui ne
donnent aucune monnaie frappée dans cette localité.

Teschenmacher nous dit que Santen, l'ancien Castra
Trajana, est nommé ainsi de saint Victor et de ses trois
cent soixante compagnons de la légion thébaine, qui,
ayant embrassé le christianisme, y subirent le mariyre
sous l'empereur ~Iaximien. Plus tard, on y f~nda un cloître
de chanoines réguliers, changés depuis en cbanoines
irréguliers, et consacré par l'archevêque de Cologne.
Autour du couvent s'élc"èrent peu à peu d'autres édifices
qui, bientôt, formèrent une ville, et reçurent de l'arche­
\'êque, IIenri de ~Iolenarck, le 8 juillet 1228, des lois et
priviléges concernant la chasse aux environs, l'holllicide,
les exactions, etc.

Conrad confirma ces priviléges en 12aa.

Ce prélat joua un srand rôle dans les troubles de son
temps; en t24a, à l'instigation du pape Innocent IV, lui et
les archevêques de Trè"es et de l\layence élurent roi des
Romains, en opposition à l'empereur Frédéric II, Henri
Haspc, landgrave de Thuringe, qui, pour cette cause, fut
nommé der Pfaffen KÜllig (le roi des clercs). Henri étant
mort peu après, Conrad élut roi des Romains, en 1240, le
jeune comte de IIollande, Guillaunle lI, qu'il couronna à
Aix-la-Chapelle, le ter no\'embre 1248. L'entente cordiale
entre le nouveau roi et l'archevêque ne fut pas de longue .
durée, ca.', cn 1254, ses gens incendièrent à Neuss la
maison où se trouvait le roi, qui ne se sauva qu'avec
peine.
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y aurait-il quelque rapport entre ces relations de l'ar­
chevêque avec le comte de Ilollande et le tfpc hollandais
de notre denier!

Les comtes de Clèves (rapp3ient souvenl des monnaies
au type hollandais; est-ce que l'archevêque et le comte de
Clèves auraient cu alors déjà en part3ge la souveraineté
de Santen. Toutefois, on trouve qu'en t392 J'archevèque
de Cologne, Frédéric de Saer,,'crden, et Adolphe de la
~larck, comte de Clèves, nommèrent, le 2 ,,!ai, chacun
un magistrat à Santen; l'un, Joannes de 1I0rreo (ou
\"ander chueren), l'autre, Théodoricus de ~Ionumento

(ou von lormpter).
Le fils d'Adolphe, Jean, duc de Clères, a)"ant (ail la

guerre à Thierry de ~Icurs, 3rchcv~quc de Cologne,
cn t444, acquit, à la conclusion de la paix en i,f..I9, l'autre

, moitié ct réunit entièrement &inten au duché de Clèves.

La IlaJc, 26 3\"ril t873.

J.-F..c. ~IEUER.
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